
Roster Eligibility Exceptions

NÉCESSITÉ DE RÉSIDENCE - L’IQA va retirer la Nécessité de Résidence des Règles sur les 

Rosters lors des Événements pour toutes les équipes nationales participant à la Coupe du 

Monde de l’IQA en 2023. Ainsi, aucun nombre minimum d’athlètes résident·e·s à plein temps ne 

sera requis dans les rosters. Les dispositions concernant la Taille Minimum du Roster et 

l'Équilibre des Genres des Règles sur les Rosters lors des Événements sont toujours applicables. 

Il en va de même pour les critères d’éligibilité des athlètes pour les Équipes Nationales tel que 

cela est inscrit dans les Règles d'Éligibilité pour les Événements. A la suite de ce cycle de Coupe 

du Monde, les départements des Événements et Adhésions IQA examineront les règles de 

manière plus approfondie en tenant compte des changements pérennes de la Nécessité de 

Résidence.

EQUIPES NATIONALES MULTIPLES DANS LA MÊME INSTANCE DIRIGEANTE NATIONALE (NGB) 

- L’Angleterre, l’Ecosse et le Pays de Galles étant les seules équipes nationales approuvées 

précédemment en accord avec cette disposition des Règles d'Éligibilité aux Événements, l’IQA 

approuve les requêtes de ces pays de poursuivre leurs participations distinctes à la Coupe du 

Monde de l’IQA 2023. L'éligibilité de ces équipes nationales pour cet événement sera évaluée 

indépendamment les unes des autres. Le département des Événements de l’IQA étudiera la 

règle minutieusement en tenant de compte de la possibilité de permettre que la candidature 

d'Équipes Nationales Multiples durent au-delà d’un seul événement IQA.

EQUIPES NATIONALES NON-MEMBRES - L’IQA a, à l’heure actuelle 19 Membres Entiers et 15 

Membres Associés. Tous ces membres possédant les effectifs nécessaires sont éligibles à 

envoyer des équipes nationales pour participer à la Coupe du Monde IQA 2023. Le 

département des Adhésions IQA évalue actuellement le Système de Statuts d’Adhésions. Ceci 

inclut l’exploration d’un procédé formel de reconnaissance par l’IQA des entités en cours de 

développement d’une instance dirigeante. Dans l’état actuel des choses, aucune autre entité 

n’aura d’éligibilité automatique pour participer aux événements IQA. Si une entité en dehors des 

34 membres souhaite prendre part à la Coupe du Monde IQA 2023, un formulaire de 

candidature sera publié avec l’inscription complète pour l’événement plus tard dans le mois; 

toutes les demandes seront prises en considération par le département des Evénements IQA. 

Si, à la fin de la période d’inscription, plusieurs entités ont soumis une candidature pour 

représenter le même groupe, l’IQA déterminera si une, plusieurs, ou aucune de ces entités 

seront autorisées à concourir.
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